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Les temps sont particulièrement difficiles, et l’année 2020 ne restera certainement pas dans nos mémoires 
comme une année mémorable, mais plutôt à oublier dans la majorité des cas.  

Les images du déluge affronté par l’arrière-pays niçois nous ont glacé le sang d’effroi. Ces vallées encaissées ont 
affronté l’équivalent d’une année de précipitations en quelques heures, provoquant une catastrophe majeure qui 
s’apparente, mais en pire, à ce que la Bretagne a connu avec l’ouragan de 1987. Au moins, nos routes n’avaient pas 
disparu emportées par la tempête, nos cimetières avaient vu quelques tombes cassées, mais n’avaient pas été emportés 
par les flots ! Pour nous humains, qui pensons tout maîtriser, cela nous rappelle que nous ne sommes pas grand-chose 
face à la nature, à peine une virgule tout au plus dans l’histoire de notre planète.  

Une histoire que nous partageons avec les virus depuis la nuit des temps. Ils nous « accompagnent », parfois au 
prix de quelques épidémies mémorables. Sans doute, l’événement qui se rapproche le plus de la Covid 19 est la grande 
épidémie de 1918-1919, aussi connue sous le nom de « grippe espagnole ». Au moment où nous honorons nos morts, 
certaines inscriptions sur les pierres tombales de notre commune nous rappellent cette épidémie. A l’époque, déjà, il 
était question de masques, de confinement, de distanciation sociale, de fermeture temporaire des écoles ou des 
théâtres… Les symptômes cliniques, bien que le virus soit différent, étaient parfois semblables, et la population comme 
les responsables politiques étaient emportés par une épidémie qui menait le bal tel un macabre chef d’orchestre. Une 
différence toutefois : l’Europe touchée par la grippe espagnole sortait de quatre années de guerre, dans des conditions 
d’hygiène limitées. Je ne peux m’empêcher de me demander ce qu’aurait donné la Covid 19 si elle s’était imposée à 
l’agenda de l’humanité en 1918. Le hasard de la nature veut que le virus s’impose à nous aujourd’hui, teste nos services 
de santé, notre économie, notre solidarité, notre patience, notre courage… En ces temps difficiles, n’oublions pas d’aider 
nos entreprises et commerçants locaux, qui ont plus que jamais besoin de nous. 

Jacques Chirac avait une célèbre formule : “Les emmerdes, çà vole en escadrille”. Nous y voilà. Alors que la 
nature ne nous aide pas, certains s’en prennent à des professeurs à la sortie de l’école, à des croyants dans une église… 
Ils ne passeront pas ! Nos valeurs les dérangent ? Alors défendons les avec d’autant plus d’ardeur ! Le rire, l’humour, la 
joie de vivre, la liberté de penser, de s’exprimer et la démocratie sont notre bien commun. Les circonstances nous 
rappellent, mais ceux qui voient le sacrifice de nos soldats en OPEX (opérations extérieures) le savent déjà, que la liberté 
a un prix ! La défendre exige du courage ! Ces soldats, comme les victimes d’attentats, seront honorés par la nation toute 
entière au cours de la journée du 11 novembre. A défaut de pouvoir se réunir, n’hésitez pas à témoigner votre soutien à 
ces personnes, en portant un bleuet ou en disposant un drapeau, un message ou une bougie à l’extérieur. Un défi nous 
est lancé. Nous devons y répondre avec nos valeurs, et ne pas jouer le jeu des extrémistes, dont l’objectif est de nous 
diviser et, in fine, de nous voir devenir aussi barbares qu’eux. 

D’autres que nous parmi nos aïeux ont affronté des tempêtes, tellement plus dangereuses, et les ont vaincues 
courageusement sans rien renier de leurs valeurs. C’est pourquoi je terminerai avec un extrait optimiste, et résolu, d’un 
discours de Winston Churchill, premier ministre britannique pendant la Deuxième Guerre mondiale, alors qu’il 
s’adressait à des Français occupés par l’Allemagne nazie, le 21 octobre 1940 : “Allons, bonne nuit, dormez bien, 
rassemblez vos forces pour l’aube – car l’aube viendra. Elle se lèvera, brillante pour les braves, douce pour les fidèles qui 
auront souffert, glorieuse sur les tombeaux des héros. Vive la France !”. 

 

 



Infos de la Mairie  

 

 ARRÊTÉ 59-2020 INTERDICTION D’ACCES AU PLACITRE DE KERGOAT 

 A compter du mercredi 23 septembre 2020 et jusqu’à nouvel ordre, 
l’accès au placître de Kergoat, sur les parcelles cadastrées ZX 134 et ZX 
135, est interdit à tout véhicule (motorisé ou non) et à toute personne. 

Le recensement agricole 2020. 

L’édition 2020 du recensement agricole, organisée par le ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation, débute ce mois-ci. Tous les agriculteurs de 
Bretagne sont concernés (environ 30 000). 
 

D’octobre 2020 à avril 2021, toutes les exploitations de France métropolitaine et des départements d’outre-mer sont 
concernées par le recensement agricole. Cette opération, organisée tous les 10 ans simultanément dans tous les pays 
d’Europe, vise à collecter de façon exhaustive un nombre très important de données sur l’agriculture et les agriculteurs. 

Ces données serviront aussi bien aux chercheurs pour nourrir leurs travaux qu’aux décideurs dans la conduite des politiques 
agricoles en éclairant l’ensemble des acteurs sur des enjeux importants. 

Les données individuelles restent strictement confidentielles. Elles seront diffusées agrégées dans un but uniquement 
statistique. Elles ne seront en aucun cas utilisées pour des contrôles. Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site 
internet de la Draaf Bretagne http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Le-recensement-agricole-2020 ou sur le site national 
dédié http://www.recensementagricole2020.fr/  

 

Conseil municipal du 24 octobre. 

Un seul point était à l’ordre du jour : l’achat d’un tracteur d’occasion pour 
les services techniques.  

Date du prochain conseil municipal : le 1 er décembre à 19 h dans la salle 
municipale.  

DECLARATION DE RUCHES 

La déclaration des ruchers est obligatoire. 

 Les apiculteurs, amateurs comme professionnels, doivent donc obligatoirement faire la 
déclaration de leurs ruchers chaque année, et ce dès la première ruche entre le 1er septembre et le 31 décembre de 
l’année en cours: www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/TeleRuchers-teleprocedure. Pour cela, il suffit de remplir un 
formulaire CERFA n° 13995*01 (disponible sur le site internet http://vosdroits.service-public.fr/pme/R15642.xhtml ou sur 
demande à votre GDS départemental ou en mairie). 

Vaccination contre la Grippe.  

En pleine pandémie de coronavirus, certaines personnes sont appelées à se faire vacciner 
en priorité.  

Alors que la France combat une épidémie de coronavirus responsable de milliers de décès 
depuis le début de l'année 2020, la campagne de vaccination contre la grippe débute le 13 octobre pour se poursuivre 
jusqu'au 31 janvier 2021. Ces maladies infectieuses touchent toutes deux les voies respiratoires et peuvent conduire au 
décès. Une double contamination augmente les risques de complications graves. Les autorités de santé recommandent aux 
personnes à risque d'infection grave à la Covid-19 de se faire vacciner en priorité (personnes âgées de 65 ans et plus, 
personnes de moins de 65 ans souffrant de certaines maladies chroniques, femmes enceintes, personnes souffrant 
d'obésité).  

André et Denise Jain, Patrick Hénaff, Thierry Gouriten, 
Patrick Thépaut et Myriam Thébault. 

http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Le-recensement-agricole-2020
http://www.recensementagricole2020.fr/
https://sante.journaldesfemmes.fr/fiches-maladies/2605417-coronavirus-france-direct-carte-paris-cas-mort-orne-macron-couvre-feu-alerte-maximale-paca/
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Information et soutien sur le budget familial 

L’UDAF,(union départementale des associations familiales du Finistère), propose un 

soutien et une aide à la gestion de son budget. Accessible à tous, il s’agit d’un lieu 
d’accueil et d’accompagnement par des professionnels avec une approche 
bienveillante d’écoute et de conseil. 

Le service d’Information et de Soutien au Budget Familial (ISBF) de l’UDAF du 
Finistère permet à toute personne de bénéficier d’un soutien et d’une aide à la gestion de son budget. La création de ce 
service fait suite au constat que de nombreuses personnes, qui ne relèvent pas nécessairement des dispositifs sociaux 
existants, sont en véritable souffrance budgétaire. Ce sont par exemple, des personnes salariées ou retraitées qui 
connaissent des situations de rupture, soucis de santé durables, diminution de ressources… qui occasionnent un 
déséquilibre budgétaire certain. 

Une fragilité accrue par le confinement 

La situation sanitaire a engendré de nouvelles situations de fragilité : durant le confinement, les familles ont vu leurs 
dépenses mensuelles augmenter (budget alimentation, équipement numérique pour la scolarité des enfants…) et parfois 
elles ont également subi une baisse de ressources. Malgré les dispositifs d’aide mis en place, 41% des actifs ont déclaré 
avoir subi une baisse de revenus. 

Pour ces familles, les déséquilibres financiers ont pu avoir pour conséquences des privations, des factures et crédits 
impayés, mais aussi le report de projets, l’accumulation de frais d’incidents bancaires et des phénomènes de désépargne. 
Nous constatons une hausse des sollicitations de familles, avec un véritable enjeu de prévention de la pauvreté et du 
surendettement. 

Dans ce contexte, l’UDAF a décidé d’augmenter ses capacités d’accueil au sein de son service d’Information et de Soutien 
au Budget Familial.  Le service est accessible via un accueil physique et téléphonique (sur rendez-vous) et est joignable 

 au 02-98-33-34-36 ou par mail : isbf@udaf29.fr ct 

 Infos sur la covid 19 

  Site ARS Bretagne www.bretagne.ars.sante.fr 

 Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous permettre de suivre 
l'évolution de la situation et  délivrer les informations pratiques à destination des  
professionnels de santé et de la population. Elles sont accessibles directement dès la page d’accueil, ou dans notre 
dossier complet dédié à la COVID-19. 

JE ME PROTÈGE ! JE PROTÈGE LES AUTRES !  

Face à l’accélération de l’épidémie, nous devons mobiliser tous les outils à notre 
disposition. Casser les chaînes de transmission de la COVID-19 est plus que jamais 
indispensable. Dans ce contexte, l’application TousAntiCovid, lancée par le 
Gouvernement le 22 octobre 2020, vise à faciliter l’information des personnes qui 
ont été en contact avec une personne testée positive à la COVID-19 et à accélérer 
leur prise en charge, en addition de l’action des médecins et de l’Assurance Maladie. 
En cela, TousAntiCovid complète l’arsenal des mesures barrières déjà existantes face 
à la COVID-19. Son usage s’avère particulièrement utile dans des lieux où la 
concentration de personnes rend le respect de la distanciation sociale difficile à mettre en œuvre. 

http://www.udaf29.fr
tel:+33298333436
mailto:isbf@udaf29.fr
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REGISTRE DES PERSONNES VULNERABLES 
 
Afin de lutter contre l’isolement, la commune de Quéménéven relance, à partir du jeudi 12 novembre sa procédure 
d’appel aux personnes vulnérables. 
Pour les personnes âgées de 65 ans et plus, ou de plus de 60 ans et reconnues inaptes au travail, ou encore un adulte en 
situation de handicap, il est possible de s’inscrire sur le registre des personnes vulnérables. Ce registre est également 
ouvert pour les personnes qui se sentent isolées. 
Cette inscription est facultative et nécessite une démarche volontaire des personnes. Les données collectées sont 
confidentielles. La commune prendra ensuite contact avec les personnes. 
 
Inscription par téléphone au 02 98 73 53 33 ou par mail à mairie@quemeneven.bzh ou par courrier à l’adresse suivante : 
Mairie – 2 rue Saint Laurent – 29180 QUEMENEVEN. 
 
 

DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL 
 
Compte tenu de la crise sanitaire, le repas annuel offert aux aînés de la commune ne pourra pas se tenir. Cependant, le 
CCAS souhaite faire bénéficier les personnes de 80 ans et plus (nées avant le 1er janvier 1941), d’un panier garni. 
 
Le retrait des colis se fera en mairie (de préférence) du 14 au 31 décembre 2020. 
Il sera possible de faire retirer son colis par une tierce personne sur présentation du coupon ci-dessous ou d’une 
autorisation rédigée sur papier libre et d’une pièce d’identité. 
Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer et n’ayant pas possibilité de bénéficier d’une tierce personne, merci de 
téléphoner à la mairie au 02 98 73 53 33 ou de remplir le coupon ci-dessous. 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
COLIS DES AÎNÉS 
 
NOM : ………………………………………………………………………… Prénom(s) : …………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
□ J’autorise ………………………………………………………………………….. à venir récupérer mon colis à ma place en mairie (prévoir 
une pièce d’identité) 
 
□ Je n’ai pas la possibilité de me déplacer et ne bénéficie pas d’une tierce personne pouvant venir retirer mon colis  

Il n’est pas trop tard pour retourner à la mairie l’enquête  menée 
par la commune de Quéménéven, afin de connaître plus 
précisément les dégâts dus aux populations de choucas.  

Cette enquête s'adresse à tout habitant de Quéménéven, particulier ou professionnel. 

 Les réponses seront agrégées sous la forme d'une synthèse anonyme. Le traitement des données est assuré de manière 
confidentielle par la commune de Quéménéven.  

Contact : mairie@quemeneven.bzh   Tel : 02 98 73 53 33.  

                Enquête sur les choucas à Quéménéven.  

mailto:mairie@quemeneven.bzh


     Vie locale  

          USQ  

En raison de la COVID 19, le couscous annuel de l’USQ qui devait avoir lieu le 7 novembre 
est reporté au mois de février. 

 

 

                                                            

 

La traditionnelle vente de PIZZAS à emporter organisée par  l’amicale laïque 
est annulée !  

Les tickets déjà achetés peuvent être soit remboursés dans leur point de vente, 
soit conservés en vue d’une opération du même type qui pourrait se tenir en 
février 2021. 

La ferme de Coat Squiriou,  les jardins de Beltane et Nicolas Clément, boulanger Bio, vous proposent un marché à la ferme 
le mercredi de 17h à 19h quasiment toute l’année.  

On y trouve plein de produits bio.  

Les légumes, les fruits, les tisanes, les confitures, compotes et coulis des jardins de Beltane. 

Les pains au levain et pains de Nicolas Clément. 

Le lait cru, la viande de veau et de bœuf de la ferme de Coat Squiriou. 

Mais aussi des œufs, du miel et de la farine. 

 

 

Le marché de Quéménéven se tient les jeudis matin à partir de 8h30. 

• Fruits et légumes : Trestan Tudal, route de Châteaulin, 29180 Quéménéven 

• Poissonnerie 
●     Viande de bœuf biologique : Ferme Bio de Coat Squiriou. 

Les réservations des produits sont vivement conseillées  en s'inscrivant sur Cagette.net la ferme de Coat Squiriou. 

Plats à emporter  

Le restaurant Tal-Ar-Hoat propose  des plats à emporter (au prix de 7 €) ainsi 
qu'un menu : plat, fromage et dessert (au prix de 10 €) sur commande,  en res-
pectant le protocole sanitaire. Ouverture pour  retrait de commande de 11 h 
30 à 13 h 30. 

Réservez au 02 98 73 51 65 ou par mail quelvenmichel@orange.fr  ou 
sur la page Facebook  pour voir les menus de la semaine. 

Une permanence pour le tabac de 10h à 12h et de 18h à 19h (du lundi 
au vendredi) et de 10h à 12h (le samedi et le dimanche) est assurée pendant le confinement. 

http://fermebiobzh.simplesite.com/
http://cagette.net


 C U L T U R E  E T  V I E  L O C A L E  

La commémoration de l’armistice de la guerre 1914/1918 aura lieu le 11 novembre 2020 à 16 h. 

 

Discours du Maire et dépôt de gerbe aux monuments aux morts. 
 

Participer en portant un bleuet c’est honorer les soldats morts 
pour la France et les victimes du terrorisme, actualité brûlante, 
et l’argent collecté va aux blessés de guerre, aux veuves et 
orphelins, et également aux victimes d’attentats et à leurs 
familles. https://www.boutique-bleuetdefrance.fr 

 

Attention ! Cette cérémonie, pour des raisons sanitaires, se fera en format restreint. 

 

La Parenthèse.  Avoir vingt ans en 1914. 

 

Août 1914. P’tit Louis Glazec ne s’attend pas à la réalité qu’il va traverser. Lui tout ce qu’il 
veut, c’est prouver à son père qu’il est un homme, un vrai. Pourtant, comme les autres, il 
recule avec l’armée française. 

A partir de là, nous entrons avec ce personnage attachant dans son quotidien de poilu, ses 
doutes, ses blessures visibles et invisibles, mais aussi ses amitiés, fortes et résilientes. Nous 
vivons, avec p’tit Louis, ces longues années de guerre, avec des focus sur des aspects peu 
relatés du conflit. 

Roman historique et roman d’action. La Parenthèse est avant tout un roman profondément 
humain, inspiré de faits réels, qui ne laisse pas indifférent.  

Pour Yveline Le Grand, historienne, docteur en archéologie, ce roman est l’ultime étape d’un 
projet consacré à 14-18 qui a compté une exposition réalisée à partir de documents originaux 
et un ouvrage replaçant le parcours des 89 soldats de Quéménéven morts pour la France dans 
le contexte historique de la grande guerre. 

Bientôt disponible en librairie ! En attendant vous pouvez le commander à l’adresse mail  :  

yveline.le-grand@orange.fr  

 En raison de la COVID 19, La bibliothèque municipale est temporairement fermée.  

 

Se plonger dans un bon roman permet de voyager sans bouger de son canapé, de 
mieux comprendre les choses et de réduire  le stress  de manière très importante ! 

   

N’hésitez pas à réserver des livres sur la page facebook de la bibliothèque. 

  

Scalpel, le nouveau spectacle de Tro Heol  

Automne 2053. Emma n’exerce pas a priori un métier nécessitant des qualités physiques 
et esthétiques particulières. Depuis 5 ans elle est « technicienne d’archivage des ouvrages 
délaissés ». Ce poste obtenu à grand renfort de diplômes se situe au troisième sous-sol 
d’une bibliothèque municipale à l’abri des regards qui pourraient s’offusquer de son 
physique ingrat ou plus exactement quelconque. 

Elle vient juste de passer brillamment tous les examens pour accéder au poste de technicienne d’accueil en surface de la 
bibliothèque, où elle sera enfin au contact direct du public. Mais elle ne remplit pas les critères physiques d’admission. 
Heureusement elle a quelques économies… 

Une sacrée aubaine pour le cabinet de chirurgie qu’elle va consulter, qui n’hésitera pas à proposer à sa visiteuse une liste 
effarante de possibilités et à la convaincre que cette initiative, salvatrice pour sa carrière, lui permettra d’être Femme du 
21ème siècle ! 

https://www.boutique-bleuetdefrance.fr
mailto:yveline.le-grand@orange.fr

